CONDITIONS GENERALES DE VENTE

CONDITIONS GENERALES DE VENTE (EXTRAITS)

APPLICATIONS DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE — OPPOSABILITE DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE

LE FAIT DE PASSER COMMANDE IMPLIQUE L’ADHESION ENTIERE ET SANS RESERVE DU CLIENT A NOS CONDITIONS GENERALES
DE VENTE (CGV), A LEXCLUSION DE TOUS AUTRES DOCUMENTS TELS QUE NOTAMMENT PROSPECTUS, CATALOGUES, EMIS
PAR LECHAMPAGNE MONT D’HOR ET QUI N'ONT QU'UNE VALEUR INDICATIVE. AUCUNE CONDITION PARTICULIERE NE PEUT,
SAUF ACCEPTATION FORMELLE EXPRESSE ET ECRITE DU CHAMPAGNE MONT D’HOR PREVALOIR CONTRE NOS CONDITIONS
GENERALES DE VENTE.

LIVRAISON

MODALITES DE LIVRAISON

LA LIVRAISON EST EFFECTUEE SOIT PAR LA REMISE DIRECTE DU PRODUIT AU CLIENT, SOIT PAR SIMPLE AVIS DE MISE A
DISPOSITION, SOIT PAR LA DELIVRANCE A UN EXPEDITEUR OU UN TRANSPORTEUR DANS LES LOCAUX DE CHAMPAGNE MONT
D’HOR.

DELAI DE LIVRAISON

DES DELAIS DE LIVRAISON INDICATIFS SONT COMMUNIQUES AU CLIENT LORS DE LA PASSATION DES COMMANDES.

LES DEPASSEMENTS DE CES DELAIS, QUELLE QU'EN SOIT LA CAUSE, NE SAURAIENT DONNER LIEU A DOMMAGES-INTERETS, A
RETENUE, NI JUSTIFIER LANNULATION DES COMMANDES EN COURS.

TOUTEFOIS SI DEUX MOIS APRES LA DATE INDICATIVE DE LIVRAISON, LE PRODUIT OU LA MARCHANDISE N’A PAS ETE LIVRE,
POUR TOUTE AUTRE CAUSE QU'UN CAS DE FORCE MAJEURE, LA VENTE POURRA, ALORS, ETRE RESOLUE A LA DEMANDE DE
L'UNE OU LAUTRE DES PARTIES. LE CLIENT POURRA OBTENIR RESTITUTION DE SON ACOMPTE A 'EXCLUSION DE TOUTE
AUTRE INDEMNITE OUDOMMAGES-INTERETS.

SONT CONSIDERES NOTAMMENT COMME CAS DE FORCE MAJEURE DECHARGEANT CHAMPAGNE MONT D’HOR DE SON
OBLIGATION DE LIVRER : LA GUERRE, LEMEUTE, LINCENDIE, LES GREVES, LES ACCIDENTS, L'IMPOSSIBILITE D’ETRE
APPROVISIONNE.

EN TOUTE HYPOTHESE, LA LIVRAISON DANS LES DELAIS NE PEUT INTERVENIR QUE SI LE CLIENT EST A JOUR DE SES
OBLIGATIONS ENVERS CHAMPAGNE MONT D’HOR, QU'ELLE QU’EN SOIT LA CAUSE.

TRANSFERT DES RISQUES QUELLE QUE SOIT LA DESTINATION DES MARCHANDISES, LE TRANSFERT DES RISQUES S’EFFECTUE
TOUJOURS LORS DE LA REMISE DE LA MARCHANDISE AU TRANSPORTEUR CHARGE DE LA LIVRAISON, QUE CELLE-CI
S’EFFECTUE DE NOS CHAIS OU D’'UN DEPOT DECENTRALISE.

LES MARCHANDISES VOYAGENT ET SONT DECHARGEES AUX RISQUES ET PERILS DU CLIENT DESTINATAIRE QUI VERIFIERA
LORS DE

LA LIVRAISON QUE CELLES-CI SONT EN CONFORMITE AVEC SA COMMANDE.

LE CLIENT DESTINATAIRE VERIFIERA LETAT DES MARCHANDISES ET FERA, LE CAS ECHEANT, TOUTES RESERVES ET
CONTESTATIONS UTILES AUPRES DU TRANSPORTEUR, EXPRESSEMENT MENTIONNEES SUR LE RECEPISSE DE LIVRAISON,
CONFORMEMENT AUX ARTICLES L 133-3 ET L 133-4 DU CODE DE COMMERCE.

IL DEVRA EN OUTRE, DANS LES 3 JOURS SUIVANT LA RECEPTION DES MARCHANDISES TRANSPORTEES, NOTIFIER AU
TRANSPORTEUR,

PAR ACTE EXTRAJUDICIAIRE OU PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC AVIS DE RECEPTION, SA PROTESTATION MOTIVEE A PEINE
DE PERDRE TOUT RECOURS CONTRE CE DERNIER.

PRIX

NOS PRODUITS SONT FACTURES AU TARIF EN VIGUEUR AU MOMENT DE LA PASSATION DE LA COMMANDE ET POUR LIVRAISON
IMMEDIATE, A LEXCEPTION DES VENTES DE VINS EN PRIMEURS.

EN DEHORS DE CE QUI PRECEDE, AUCUNE RESERVATION, MEME AVEC PAIEMENT ANTICIPE, NE SAURAIT ETRE STOCKEE EN
NOS CHAIS OU DEPOTS DECENTRALISES.

NOS PRIX S’ENTENDENT SANS ENGAGEMENT SAUF VENTE, NETS, DEPART, EMBALLAGE COMPRIS, A UEXCLUSION DES
SUPPLEMENTS EMBALLAGES SPECIAUX ET VERRERIES TAXES EN SUS.

TOUS IMPOTS, DROITS OU AUTRES PRESTATIONS A PAYER EN APPLICATION DES REGLEMENTS EN VIGUEUR SONT A LA
CHARGE DE L'ACQUEREUR.

PAIEMENT - MODALITES

TOUTE COMMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE EST PAYABLE A LA COMMANDE OU CONTRE REMBOURSEMENT.

SAUF DISPOSITIONS PARTICULIERES EXPRESSES ET DANS LA LIMITE DES DISPOSITIONS LEGALES, LE PAIEMENT DE NOS
FACTURES DEVRA INTERVENIR SOIT DANS UN DELAI DE 30 JOURS FIN DE MOIS A COMPTER DE LA DATE DE FACTURATION, SOIT
PAR CHEQUE A RECEPTION DE FACTURE OU CONTRE REMBOURSEMENT MOYENNANT UN ESCOMPTE D’'UN POUR CENT ET
DEMI (1,5%). EN CAS DE PAIEMENT DIFFERE OU A TERME, CONSTITUE UN PAIEMENT AU SENS DU PRESENT ARTICLE, NON PAS
LA SIMPLE REMISE D'UN EFFET DE COMMERCE OU D’'UN CHEQUE IMPLIQUANT UNE OBLIGATION DE PAYER, MAIS LEUR
REGLEMENT A LECHEANCE CONVENUE.

ARTICLE L 443-1 (ANC. ORD. N.86-1243, 1ER DEC. 1986, ART. 35), LE DELAI DE PAIEMENT PAR TOUT PRODUCTEUR, REVENDEUR
OU PRESTATAIRE DE SERVICES NE PEUT ETRE SUPERIEUR, A DEFAUT D’ACCORDS INTERPROFESSIONNELS CONCLUS EN
APPLICATION DU LIVRE VI DU CODE RURAL ET RENDUS OBLIGATOIRES PAR VOIE REGLEMENTAIRE A TOUS LES OPERATEURS
SUR LENSEMBLE DU TERRITOIRE METROPOLITAIN POUR CE QUI CONCERNE LES DELAIS DE PAIEMENT, A SOIXANTE-QUINZE
JOURS APRES LE JOUR DE LIVRAISON POUR LES ACHATS DE BOISSONS ALCOOLIQUES PASSIBLES DES DROITS DE
CIRCULATION PREVUS A LARTICLE 438 DU

CODE GENERAL DES IMPOTS.

HORMIS LE CAS DE COMPENSATION LEGALE ET DU PAIEMENT COMPTANT DEDUCTION FAITE D'UN ESCOMPTE, IL NE SERA
ADMIS AUCUNE DEDUCTION SUR LE MONTANT DES FACTURES, POUR QUELQUE CAUSE QUE CE SOIT.

TOUT REGLEMENT INTERVENANT DANS UN DELAI MAXIMUM DE DIX JOURS APRES LA DATE FIGURANT SUR LA FACTURE
DONNERA LIEUR A ESCOMPTE AU TAUX FIGURANT SUR LADITE FACTURE.

AUCUN REPORT D’ECHEANCE NE MEUT ETRE EFFECTUE SANS LE CONSENTEMENT PREALABLE ET EXPRES DU CHAMPAGNE
MONT D’HOR TOUT ACCORD PARTICULIER PORTANT SUR LES CONDITIONS DE PAIEMENT DEVRA ETRE CONFORME A LA
LEGISLATION EN VIGUEUR AU MOMENT DE LA COMMANDE.

PAIEMENT — RETARD OU DEFAUT PAIEMENT - RETARD

EN CAS DE RETARD DE PAIEMENT, LE CHAMPAGNE MONT D’HOR POURRA SUSPENDRE TOUTES LES COMMANDES EN COURS,
SANS PREJUDICE DE TOUTE AUTRE VOIE D’ACTION.

TOUTE SOMME NON PAYEE A LECHEANCE FIGURANT SUR LA FACTURE, QU’ELLE SOIT IDENTIQUE A CELLE FIGURANT SUR LES
CONDITIONS GENERALES DE VENTE OU DIFFERENTE, ENTRAINE L’APPLICATION DE PENALITES D’'UN MONTANT EGAL AU TAUX
D'INTERET DE LA BANQUE CENTRALE EUROPEENNE, MAJORE DE 7 POINTS DU MONTANT FACTURE T.T.C. CES PENALITES
SERONT EXIGIBLES SUR SIMPLE DEMANDE DU CHAMPAGNE MONT D’HOR ET SERONT CALCULEES A PARTIR DU PREMIER JOUR
FRANC INTERVENANT APRES LA DATE D’ECHEANCE FIXEE PAR LES CONDITIONS GENERALES DE VENTE (ARTICLE L 441-6) (ANC.
ORD. N.86-1243, 1ER DECEMBRE 1986, ART.33). LE MONTANT DE CES INTERETS DE RETARD SERA IMPUTE DE PLEIN DROIT SUR
TOUTES REMISES, RISTOURNES OU RABAIS DUS PAR LE CHAMPAGNE MONT D’HOR.

PAIEMENT - DEFAUT

EN CAS DE DEFAUT DE PAIEMENT, QUARANTE HUIT HEURES APRES LA MISE EN DEMEURE RESTEE INFRUCTUEUSE, LA VENTE
SERA RESILIEE DE PLEIN DROIT S| BON SEMBLE AU CHAMPAGNE MONT D’HOR QUI POURRA DEMANDER, EN REFERE, LA
RESTITUTION DES MARCHANDISES SANS PREJUDICE DE TOUS AUTRES DOMMAGES ET INTERETS. LA RESOLUTION FRAPPERA
NON SEULEMENT LA COMMANDE EN CAUSE MAIS AUSSI TOUTES LES COMMANDES IMPAYEES ANTERIEURES, QUELLES SOIENT
LIVREES OU EN COURS DE LIVRAISON ET QUE LE PAIEMENT SOIT ECHU OU NON. EN CAS DE PAIEMENT PAR EFFET DE
COMMERCE, LE DEFAUT DE RETOUR DE

LEFFET SERA CONSIDERE COMME UN REFUS D’ACCEPTATION ASSIMILABLE A UN DEFAUT DE PAIEMENT. DE MEME, LORSQUE
LE PAIEMENT EST ECHELONNE, LE NON-PAIEMENT D'UNE SEULE ECHEANCE, ENTRAINERA LEXIGIBILITE IMMEDIATE DE LA
TOTALITE DE LA DETTE SANS MISE EN DEMEURE. LE CLIENT NE SAURAIT DIFFERE SON REGLEMENT EN INVOQUANT
L’ACCEPTATION DE PENALITES DE RETARD. LE DEFAILLANT S’EXPOSE DONC A LANNULATION PURE ET SIMPLE DE SA
COMMANDE ET LAPPLICATION DES FRAIS EXPOSES.

DANS TOUS LES CAS QUI PRECEDENT, LES SOMMES QUI SERAIENT DUES POUR D’AUTRES LIVRAISON OU POUR TOUTE AUTRE
CAUSE,



DEVIENDRONT IMMEDIATEMENT EXIGIBLES S| LE CHAMPAGNE MONT D’HOR N'OPTE PAS POUR LA RESOLUTION DES
COMMANDES CORRESPONDANTES.

LE CLIENT DEVRA REMBOURSER TOUS LES FRAIS OCCASIONNES PAR LE RECOUVREMENT CONTENTIEUX DES SOMMES DUES,
Y COMPRIS LES HONORAIRES D’OFFICIERS MINISTERIELS.

EN AUCUN CAS, LES PAIEMENTS NE PEUVENT ETRE SUSPENDUS NI FAIRE LOBJET D’'UNE QUELCONQUE COMPENSATION SANS
L’ACCORD ECRIT ET PREALABLE DU CHAMPAGNE MONT D’HOR. TOUT PAIEMENT PARTIEL S'IMPUTERA EN PRIORITE SUR LA
PARTIE NON PRIVILEGIEE DE LA CREANCE, PUIS SUR LES SOMMES DONT LEXIGIBILITE EST LA PLUS ANCIENNE.

RESERVE DE PROPRIETE

LE CHAMPAGNE MONT D’HOR CONSERVE LA PROPRIETE DES BIENS VENDUS JUSQU’AU PAIEMENT EFFECTIF DE L'INTEGRALITE
DU PRIX EN PRINCIPAL ET ACCESSOIRES. IL EST TOUTEFOIS ENTENDU QUE LA SIMPLE REMISE D’UN TITRE CREANT UNE
OBLIGATION A PAYER, TRAITE OU AUTRE, NE CONSTITUE PAS UN PAIEMENT AU SENS DU PRESENT ARTICLE, LA CREANCE
ORIGINAIRE DU CHAMPAGNE MONT D’HOR SUBSISTANT AVEC TOUTES LES GARANTIES QUI Y SONT ATTACHEES, Y COMPRIS LA
RESERVE DE PROPRIETE AINSI QUE

DES DOMMAGES QU’ILS POURRAIENT OCCASIONNER. CES DISPOSITIONS NE FONT PAS OBSTACLE AU TRANSFERT AU CLIENT
DES RISQUES DE PERTE ET DE DETERIORATION DES BIENS VENDUS AINSI QUE DES DOMMAGES QU’ILS POURRAIENT
OCCASIONNER.

LE CLIENT DEVRA SOUSCRIRE UNE ASSURANCE GARANTISSANT LES RISQUES NES A COMPTER DE LA DELIVRANCE DES
MARCHANDISES.

LE DEFAUT DE PAIEMENT DE L'UNE QUELCONQUE DES ECHEANCES PEUT ENTRAINER LA REVENDICATION DES BIENS.

EN OUTRE, LE CLIENT S'INTERDIT DE CONSENTIR TOUT DROIT QUELCONQUE SUR LES SUR LES MARCHANDISES LIVREES ET
NON PAYEES, NOTAMMENT DE DONNER EN GAGE OU DE CEDER A TITRE DE GARANTIE LA PROPRIETE DES MARCHANDISES.

LE CLIENT DEVRA PREVENIR IMPERATIVEMENT ET SANS DELAI LE CHAMPAGNE MONT D’HOR DE TOUTES MESURES PRISES PAR
DES TIERS ET AFFECTANT LA POSSESSION DESDITES MARCHANDISES, AFIN DE LUI PERMETTRE DE S'Y OPPOSER ET DE
PRESERVER SES DROITS.

IMPLOSION - EXPLOSION

LE CLIENT RENONCE PAR AVANCE A TOUT RECOURS EN RESPONSABILITE CIVILE CONTRE LE CHAMPAGNE MONT D’HOR EN CAS
D’IMPLOSION OU D’EXPLOSION DE BOUTEILLES LIVREES, RESULTANT NOTAMMENT DE MANIPULATIONS DANGEREUSES TELLES
QUE LE SABRAGE, LA GRAVURE DU VERRE OU TOUTE MODIFICATION APPORTEE AU CONTENANT. ATTRIBUTION DE JURIDICTION
TOUT LITIGE DE TOUTE NATURE ET/OU CONTESTATION RELATIF A LA FORMATION, LINTERPRETATION OU L'EXECUTION DES
PRESENTES,

SERA DE LA COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE REIMS, A MOINS QUE LE CHAMPAGNE MONT D’HOR NE
PREFERE SAISIR TOUTE AUTRE JURIDICTION COMPETENTE.

CETTE CLAUSE S’APPLIQUE MEME EN CAS DE REFERE, DE DEMANDE INCIDENTE, EN CAS DE RECOURS EN GARANTIE OU DE
PLURALITE DE DEFENDEURS ET QUELS QUE SOIENT LE MODE ET LES MODALITES DE PAIEMENT.



